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Les Secrets des Sorciers Noirs

O

(Suite et fin - Voir 15 janvier)

Ce serait une grosse erreur d’ailleurs de

croire que les noirs sont de misérables naïfs
qu’on peut moquer comme l’on veut ! Il y a
des esprits forts chez eux qui entendent ne

pas s’en laisser conter, qui entendent ne pas

se laisser berner, qui consultent plusieurs
devins pour surprendre le faux prophète,
qui surveillent et épient à l’occasion les ma
giciens pour s’assurer de leur loyauté. Et

cette vieille négresse me paraît dissiper nos
prétentieuses illusions, qui disait à R. Ran-
dau : « Vous autres Blancs, vous ne croyez
» qu’à vos manières d Europe ; vous n avez
» pas foi dans la manière des Noirs. Vous

» avez tort, car la nôtre est aussi bonne que
» la vôtre, et il y a des choses que nous sa-

» vons et que vous ignorez ! ».
Des voix directes chantent de vieux airs,

de vieilles chansons presqu’oubliées aujour
d’hui. Il y a même des séances spirites où
l’on chapitre des esprits mauvais (témoin
cette Kinkirga qui s’excusa en disant :

« C’est mon c... qui a pété, et ma bouche
s’est mêlée d’interpréter ! ») A la lecture
attentive des séances où chantent des voix
directes, parfois au milieu des rires des as
sistants, on remarque que la sorcière n’est

pas en trance. La gourde spécialement amé
nagée dont j’ai parlé, semble être un réso

nateur. Des dédoublements se produisent

assez souvent
La divination se fait enfin par les cail

loux, la chouette, le chacal, etc. Dans la di
vination par les cailloux, il est hors de doute

que l’appareil dont on se sert, fait 1 office
du guéridon spirite, ainsi qu un fétiche qui
s’ouvre et se ferme de lui-même avec bruit.

Dans le chapitre des croyances des Mos-
sis, certaines recettes magiques permettent
de voir les esprits, et beaucoup de choses

ne sont pas tout à fait inconnues en nos
campagne françaises.

Le prêtre des sociétés secrètes professe,
malgré ses pouvoirs magiques, l’humilité :

« Je ne suis qu’un apprenti ! » aime-t-il à
répéter. Il peut arriver à faire prendre à son
siga (double) la forme d’une anguille (ainsi

se trouverait expliquée, à côté de grossiers

et criminels truquages dont la justice fran
çaise eut à connaître l’existence des hom
mes-hyènes, des hommes-caïmans, etc.)
L’initiation du prêtre magicien est accompa
gnée de l’absorption de breuvages qui lui
donnent la double vue et lui permettent d’é
tendre sa connaissance de l’avenir à son vil
lage, à son canton, à toute une contrée. Le

mage s’extériorise à volonté, déchaîne des

ouragans, déracine les arbres les plus résis

tants. L’épreuve de la consécration est ex
trêmement périlleuse : Si le candidat n’aper
çoit pas le traquenard qui lui est présenté

sous une forme bénigne et alléchante, quel

ques mots cabalistiques, et le voilà sur le
champ dépossédé de tous les dons psychi

ques (double vue) qui lui avaient été déjà
accordés. Il mourra un an après, jour pour
jour. Et cela pour avoir manqué de pitié,

pour avoir fait preuve de dureté de cœur
vis-à-vis d’une poule et des ses poussins !

Ainsi la grande Loi : Ne fais pas le mal ! se
vérifie dans toutes les initiations au Mystère.

Une constatation très curieuse : Le sorcier
agit sur le siga pour nuire à son ennemi

corne pour nuire à un champ de mil. Car à
l’exception des meilleurs adeptes des socié
tés secrètes, il semble qu’il n’y ait pas de
morale en pays noir. Certains Tingsobas
(mages) arrivés à la connaissance des pre
miers grands secrets, font même encore bon
marché du bien et du mal lorsqu’il s’agit de

gagner des cauris (argent), de se venger
d’un ennemi, d’obtenir les faveurs d’une
femme. Mais à leurs risques et périls, car en
pays noir, on admet que « la vérité triom
phe toujours ». La femme adultère qui nie,
vient un jour dans l’eau (son siga ou double
apparaît au sorcier dans l’eau de la divina
tion, et le sorcier assiste « psychiquement »
à ses joyeux et coupables ébats). Certains
gâteaux donnent la double vue et permet
tent aussi de voir les choses cachées aux
autres. Ainsi la magie noire, la sorcellerie
de bas étage, au milieu de prétentions men
songères sur « une part de vérité ». Pas de
doute possible : « Personnellement, écrit



voient leurs maux disparaître comme
par enchantement.

Par quels moyens ? Il y a d’abord
l’encouragement des conducteurs, des
dirigeants de ces réunions, il y a surtout
des exemples de guérison par les sujets
eux-mêmes, et alors, la Foi, ce levier
puissant des âmes, devient une force
spirituelle de régénération pour ' le
croyant qui souffre et aspire à la dispa
rition de son mal. D’individu à individu,
cette Foi devient collective et agissante.
Accompagnée de rites de prières d’exal
tations, elle porte l’esprit à une concep
tion spéciale d’une puissance guérissan
te invoquée sous le nom de Dieu.

Voilà pourquoi les autorités religieu
ses anglicanes n’ont pas hésité à huma
niser ce pouvoir en déclarant qu’un mi
nistre de la religion peut guérir par la
Foi, en montrant de quelle simple fa
çon elle peut agir, par la prière et par
l’imposition des mains, méthode chris-
tique expérimentale.

Si dans les lieux de pèlerinages, les
milliers d’officiants faisaient les mêmes
gestes christiques, s’ils imposaient les
mains sur les malades à l’exemple du
révérend John Maillard, nul doute que
les guérisons s’obtiendraient plus nom
breuses, car la Foi se multiplierait en
tre tous.

Peut-être verrons-nous un jour cette
pratique à laquelle nous avons déjà fait
allusion dans nos écrits, et ce jour-là,
nous ne pourrons qu’applaudir pieuse
ment cet événement.

En attendant que la Foi du révérend
John Maillard fasse des émules parmi
tous ceux qui parlent de Dieu et sont ses
ministres, en quelques mots parlons des

« guérisseurs » puisque c’est le mot em
ployé couramment.

Eux aussi ont la Foi, une foi qui n’est
pas basée sur la science théologique, ni
sur lia science humaine, mais une Foi
robuste, invincible, celle du résultat
obtenu et assise sur la reconnaissance
des « guéris ».

Ils savent aussi les bons guérisseurs
parler à l’âme de leurs pèlerins, ils sa
vent exalter leur confiance, ils savent
surtout se donner entièrement à leurs
malades, sans crainte de lia contagion
possible et aussi sans penser à une ré
compense matérielle pour leur faculté
de guérir.

A l’exemple des grands thaumaturges
ils « donnent » avec leurs mains la gué
rison aux souffrants, ils consolent avec
leurs paroles de Foi.

Les faits sont là aussi pour prouver
leur efficacité, et ces faits, ils se gardent
bien de se les attribuer personnellement,
mais ils en reconnaissent l’auteur qu’ils
ne craignent pas d’appeler : Dieu, eux
aussi.

Dieu n’est-il pas le Créateur et Ile

Père de tous les hommes ?

Dès lors, pourquoi n’aurait-on pas le
droit de se reconnaître son fils quand il
s’agit, de bien d’Amour et de Charité
envers tous ?

En unissant tous les efforts de guéri
son sur la terre, aussi bien matériels
que spirituels, c’est tendre à une perfec
tion morale, c’est monter vers Dieu et
toutes les voies y mènent quand elles
sont suivies avec un ardent désir d’ac
complir la Loi de solidarité et de frater
nité.

Chers malades, que votre désir de
guérir vous porte vers ceux en qui vous
aurez foi, mais n’oubliez pas que la ma
ladie est souvent donnée à l’homme
pour le ramener dans la voie du perfec
tionnement.

Pour obtenir la disparition de vos
maux, écoutez la parole de ces quatre
vers du cantique de guérison du révé
rend John Maillard :

« Oh ! touche le bord de son vêtement

« Et ainsi tu seras libéré !
« Son pouvoir rédempteur au même instant

« Te donnera une vie nouvelle. »
Ayez donc encore plus de confiance

dans la guérison spirituelle qui peut
vous débarrasser de vos épreuves.
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